
Le mot du Président 

J 
õesp¯re que le 1er num®ro (nouvelle version) de ç LõAPİ au fil des 

jours » a pu répondre à vos attentes. 

Lors de la journ®e dõ®t® de lõAPİ, le 22 ao¾t 2009, les membres de 

notre ASBL présents ont abordé le thème du « Partenariat entre parents et 

professionnels è. Lõobjectif de cette matin®e ®tait de faire un premier tour 

de table, afin quõau fil dõautres dispositifs (qui suivront) lõASBL puisse r®di-

ger une charte sur le partenariat et la diffuser ensuite. 

En deuxi¯me partie, nous avons analys® lõid®e de cr®ation dõun centre bel-

ge de ressources sur le polyhandicap (CBRP). Un dialogue sõest instaur® 

entre lõAPİ et nos coll¯gues de Multiplus (KUL). 

Les objectifs dõun centre belge de ressources sont : 

¶ Lõinformation : pertinente et constamment revue ; 

¶ La formation : il sõagit de r®pondre ¨ des demandes de formation 

pour améliorer la prise en charge des personnes polyhandicapées ; 

¶ La recherche et la recherche-action : cet apport de la recherche est 

indispensable dans le cadre de formations et dõinformation ; 

¶ Le centre de veille et de pression : il sõagit de faire valoir nos 

id®aux, de promouvoir la cr®ation dõinitiatives r®pondant aux be-

soins des personnes polyhandicapées et de leurs familles en se ba-

sant sur des informations objectives. 

Wallopoly qui sõest cr®®e le 1er avril de cette ann®e  se d®veloppe et  cou-

vre déjà à ce jour 34 familles. 

Les Tof-services deviennent à partir de ce 1er octobre un service dõaccom-

pagnement Cat. 2 (donc doivent prendre en charge plus de 20 familles, 

nombre largement dépassé). On vous parle dans ce numéro du camp       

de vacances organisé par les Tof-services fin juillet 2009 au profit de       

8 personnes polyhandicap®es. 

La prochaine ®dition des Jeudis de lõAPİ aura lieu le 3 d®cembre  prochain 

aux Perce-neige à Jambes . Le thème : « Loisirs adaptés, plaisir partagé ». 

Soyez nombreux ®galement ¨ venir f°ter avec nous les 50 ans de lõ 

AFrAHM. 

Vous voil¨ donc un peu plus inform®s sur les activit®s de lõAPİ et de ses      

2 ASBL de services, Wallopoly et les Tof-services. 

Votre bien dévoué, 

Jacques LODOMEZ  
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Le conseil dõadministration : 
 

Président :   Jacques LODOMEZ (parent) 

Vice-présidents :         Jocelyne BURNOTTE (parent),  

   Jean-Pierre MARTIN (professionnel) 

Secrétaire :   Marie JASPARD (professionnel) 

Trésorier :     Georges WAUTERS 

 

Administrateurs :  Jean-Jacques DETRAUX (professionnel) 

   Elisabeth RENARD-QUIX (parent) 

   Marie-Christine DURIAU (parent) 

                                  Mich¯le ROUGE (professionnel)    

                   

Les contacts régionaux : 
 

Bruxelles :  Jacques LODOMEZ   tel : 02 215 51 92 

Brabant wallon :   Elisabeth RENARD-QUIX   tél : 067 77 28 80 

Hainaut :   Marie-Christine DURIAU  tél : 0497 13 06 34 

Liège :       Marie-Thérèse SAMMARTINO  tél : 04 227 20 27 

Luxembourg :      Jocelyne BURNOTTE   tél : 061 65 55 57 

Namur :       Jean-Pierre MARTIN   tel : 0478 28 15 10 

 

Les services : 
 

Les Tof-services ASBL : Ingrid LERUTH   tél : 02 216 60 28 

Wallopoly ASBL :  Jocelyne BURNOTTE  tél.: 081 30 43 08  

Centre de documentation & 

Secrétariat général :  Vincent VERSTRAETEN  tél : 02 215 51 92 

 

Association des Parents et Professionnels autour de la Personne polyhandicapée 

Association sans but lucratif, arrondissement judiciaire de BE-1400 Nivelles 

Si¯ge social : rue de lõAurore, 98 - 5100 Jambes 

Si¯ges dõexploitation :  

Maison de lõAPİ-Bxl, bd Lambermont, 61 - 1030 Bruxelles 

Tél : 0032 (0)2 215 51 92    Fax : 0032 (0)2 215 48 25   Courriel : info@ap3.be 

Maison de lõAPİ-Wallonie, rue de lõAurore, 98 - 5100 Jambes 

Tél : 0032 (0)81 30 43 08    Courriel : wallopoly@ap3.be 
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L ors de la journ®e dõ®t® de lõAPİ le 22 ao¾t 2009, les membres de lõasbl pr®sents ont abordé le thème du PARTENARIAT entre Parents et Professionnels.  
Quatre personnes avaient préparé un petit texte sur ce thème, articulé autour de 
trois mots. Un ®change a suivi, chacun pouvant amener son point de vue. Lõobjectif 
de cette matin®e ®tait de faire un premier tour de table des membres de lõAP3, afin, 
quõau fil dõautres dispositifs (qui suivront), lõasbl puisse r®diger une charte sur le 
partenariat et la diffuser ensuite.  
 
Voici quelques extraits des 4 interventions ainsi quõune synth¯se de nos ®changes. 
  
Eliane Ravignat, maman de Delphine (31 ans), Pr®sidente de lõasbl ç Tr¯fle ¨ deux 
feuilles è depuis 2004, association qui collabore avec lõIMP de Ciney depuis 1971. Cet-
te asbl soutient parents et professionnels, coordonne les efforts des deux et gère une 
équipe de 40 volontaires (trajets et accompagnement vers les soins/activités). 
 
- Parentalité / filiation : « Ces deux termes sont dõune grande importance et ne peuvent 
être dissociés : le terme de parentalité, qui se réfère davantage au vécu des parents, est lié 
incontestablement au terme de filiation, qui est davantage li® au v®cu de lõenfant.  Les deux 
termes expriment un lien affectif puissant qui unit les deux parties.  Cõest un lien o½ chacun, 
lõenfant comme le parent, donne beaucoup de lui-même. Le maintien et le respect des liens 
parentaux entre la famille et son enfant qui vit en institution sont dõune importance capitale 
pour lõ®volution de ce dernier. Le r¹le de lõ®ducateur est essentiel : il est le seul interlocuteur 
entre lõenfant et la famille. Il est lõinterm®diaire n®cessaire pour la communication ». 
 
- Un projet commun : « Nous avons des préoccupations communes, alors à partir de quoi 
la confiance peut-elle se construire ? Si je réfléchis à notre vie de parents et à notre vie de 
couple, la confiance sõest construite ¨ partir dõun projet, un projet qui tenait compte des 
attentes de lõun et de lõautre, un projet commun. Au niveau dõun partenariat parents-
professionnels, serait-il envisageable de construire un projet commun avant tout projet indi-
vidualis®, dõunit® de vie ou dõinstitution (les trois derniers se subordonnant en quelque sorte 
au premier) ? Pouvoir signifier de part et dõautre ce que lõon souhaite pour lõenfant / adul-
te. Importance de la confiance ». 
 
- Le respect du v®cu de lõenfant : « Le v®cu de lõenfant doit °tre pris en compte ; il doit 
°tre respect®.  Cõest ¨ partir de ce v®cu quõil va falloir composer, avancer et construire 
ensemble pour lui permettre de vivre sa vie malgré sa dépendance. Même si le projet indivi-
duel existe, dans les faits, il nous semble que la prise en charge nõest pas suffisamment indi-
vidualisée : dans le train-train de la vie quotidienne, on fait un peu la même chose avec 
tout le monde ». 
 
Marie-Christine Duriau, maman de Yasmina, administratrice ¨ lõAP3, initiatrice de nom-
breux projets dans la province du Hainaut. 
 
- Alliance : Marie-Christine Duriau souligne la notion dõassociation, dõunion et dõengage-
ment mutuel  ð ¨ lõimage de 2 personnes qui unissent leur vie en vue de r®aliser des 
objectifs communs. Engagement dans un projet conjoint  qui exige lõunion de partenaires 
qui ont pourtant des compétences différentes, mais qui bâtissent ensemble, avec des 
intérêts à la clé, communs et individuels. 
 
- Compétences : la mise en commun de savoirs, de ressources, dõexp®riences, dõaptitu-
des et capacit®s de chacun des partenaires permet dõex®cuter efficacement leurs fonc-
tions et de d®ployer des strat®gies offensives permettant dõatteindre les objectifs vis®s. 
 

La journ®e dõ®t® de lõAPİ du 22 ao¾t 2009 :  

le partenariat entre Parents et Professionnels 
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Marie Jaspard 

Parentalité /  
filiation 
 
Projet commun 
 
Respect du vécu 
de lõenfant  

Alliance 
 
Compétences 
 
Intérêts 



- Intérêts : le but du partenariat est que chacun de ses acteurs mobilise ses atouts dans le 
plus grand intérêt de tous et plus particulièrement des Personnes polyhandicapées et de 
leur famille. Le partenariat rapportera des intérêts à chacune des parties impliquées, 
cõest ce qui pousse chaque acteur ¨ mobiliser ses ressources et ¨ sõimpliquer dans le pro-
jet. 
 
Marie-Louise Leclercq, neuropsychiatre au centre ç La Famille è ¨ Bruxelles, administra-
trice aux Tof-services. 
 
« Il y a lieu de construire DES partenariats parents/professionnels. Sõil para´t ®vident que 
nous devons travailler les uns avec les autres, pourquoi est-ce alors si difficile ? Parce quõil y 
a des enjeux ? A quoi devons-nous par conséquent faire attention en tant que parents, en 
tant que professionnels ? Chacun tient un r¹le diff®rent, le travail de lõun est diff®rent du 
travail de lõautre. »  
 
- Peur : « Le polyhandicap fait peur. Du côté des professionnels (ex : une personne  poly-
handicapée va entrer dans un SAJA : « A quoi allons-nous devoir faire face ? è.) Lõidentifi-
cation ¨ la personne est impossible, lõidentification aux parents fait peur. Du c¹t® des pa-
rents : « Est-ce quõils vont bien sõoccuper de mon enfant ? » Ce sentiment de peur peut créer 
une barrière car la personne qui a peur se tient en retrait. La peur est la plus grande tueuse 
de lõhumanit®. Un m®canisme de d®fense courant face ¨ cette peur est la prise de pouvoir. » 
 
- Pouvoir : « Pour contrôler les choses, le professionnel peut prendre tout pouvoir sur la 
personne polyhandicapée ou sur les parents. Les parents aussi peuvent prendre le pouvoir 
sur les professionnels. Entre les parents et leurs enfants sans handicap, il y a aussi des prises 
de pouvoir, mais cõest en alternance avec de lõempathie, puis, lõenfant grandit et prendra 
son pouvoir aussi. Tandis que pour les personnes polyhandicapées, elles ont peu de ressour-
ces pour mettre des limites à nos prises de pouvoir sur elles. Or, pour elles, comme pour les 
enfants sans handicap, lõobjectif est lõautonomisation. » 
 
- Ethique et Respect : « Face à nos réactions spontanées (peur, pouvoir), il faut trouver une 
position éthique : le respect. Cõest important de trianguler la relation duelle parents ð pro-
fessionnels en remettant toujours la personne elle-même au centre de nos préoccupations : et 
elle ? Enfin, du côté des professionnels, il faut mettre en place différents dispositifs qui leur 
permettent de se redire leurs peurs. » 
 
Jean-Pierre Martin, psychop®dagogue, directeur des Perce-neige ¨ Jambes, Vice-
pr®sident de lõAP3 
 
- Egalité : « Egalit® de pouvoir. Lõ®galit® implique de renoncer. Lõ®galit® implique une r®ci-
procité dans le respect, dans la communication, dans la reconnaissance des droits et des 
devoirs de chacun, des comp®tences de chacun. Il sõagit dõun rapport dõ®galit® dans lequel 
la voix de chaque partie a le même poids. Les parents ont le droit de revendiquer leurs res-
ponsabilités (leurs devoirs). Les professionnels ont donc le devoir de fournir aux parents les 
moyens dõexercer leur parentalit®. » 
 
- Solidarité : « Solidarit® ®motionnelle (aider cõest naturel, cõest humain, le professionnel se 
laisse émouvoir), solidarité fonctionnelle (liée à la grande dépendance, préoccupations com-
munes dans les gestes du quotidien qui justifient le partenariat), solidarité chaleureuse (ce 
sont les attitudes de communication chaleureuses de part et dõautre). Attention, la solidarit® 
nõest pas sans danger, elle nõest pas sans inconv®nients. » 
 
- Parcours : « Le partenariat ne peut r®ussir que sõil y a beaucoup de modestie. Le partena-
riat se construit petit à petit, il y a un parcours, et chaque parcours est singulier. Le partena-
riat nõest pas un but en soi, le but cõest ce que lõon recherche pour la personne. Une relation 
se construit dont chacun esp¯re quõelle sera dans lõint®r°t de la personne polyhandicap®e, et 
positive pour chacun des acteurs. » 

Page  4 

Lõ       au fil des jours A.S.B.L

Peur 
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Solidarité 
 

Parcours 



Débat ð Tour de table 
 
Pour lancer le débat, Jocelyne Burnotte nous livre 4 mots : Conflit de propriété,      
Compétition, Appropriation, Bienveillance (et non compassion, pr®f®rence pour      
empathie plutôt). 
 
Anne Detinne compare son v®cu de professionnelle dans une institution ¨ son v®cu en 
tant que membre de lõAP3. Dans lõinstitution, la rencontre entre les parents et les profes-
sionnels a lieu dans lõinstitution. Tandis quõ¨ lõAP3, cõest une autre rencontre, on peut plus 
se laisser ®mouvoir parce quõon peut un peu plus se mettre à la place des parents. Cõest 
important que le professionnel se remette en question. 
 
Hélène Hanin constate que parents et professionnels sont dans une m°me gal¯re. Il est 
important alors de ramer dans le même sens, chacun avec ses connaissances, chacun avec 
son point de vue. Cõest important de sõ®couter pour atteindre une complémentarité. 
 
Jean-Pierre Martin ajoute lõimportance du cadre. Il faut des lieux de rencontre pour ap-
prendre ¨ se conna´tre. En premier il faut un cadre qui permette dõouvrir un dialogue et 
une communication, alors la relation naîtra et permettra de construire ensuite un partena-
riat. Le partenariat dõailleurs d®pendra de la mani¯re dont chacun va sõapproprier le 
cadre. 
 
Jean-Pierre nous propose également de faire une distinction entre « avoir confiance » 
et « faire confiance ». En premier lieu, on ç fait confiance è (le parent fait confiance 
lorsquõil confie son enfant aux professionnels de lõinstitution) ; dans un second temps, avec 
les expériences positives, on va « avoir confiance è, cõest lõexp®rience positive ¨ r®p®ti-
tion qui fait quõon a confiance. Enfin, il y a la confiance entre les parents et les profes-
sionnels, mais il y a également la confiance dans la personne polyhandicapée.          
Jacqueline Morimont trouve que le parent a confiance une fois quõil voit son enfant qui 
se sent bien après le soin prodigué par le professionnel. « La personne polyhandicapée 
communique, au professionnel de savoir entendre la personne. » Importance du regard : ç il 
nous cause ce regard », et du respect. 
 
Michèle Rouge trouve que cõest lõauthenticit® qui est importante. 
 
Chantal Mangoisse dans son expérience en tant que logopède est attentive au savoir 
écouter, ¨ construire avec les parents, à respecter les attentes des parents. 
 
Elisabeth Renard trouve quõil faut placer le partenariat sur le long terme. Lõhumour, la 
joie de vivre et lõoptimisme sont des ingrédients indispensables au partenariat, ils per-
mettent de tenir le coup, de soulager, de dédramatiser. Enfin, il faut avoir des référen-
ces extérieures, cõest tr¯s important de se r®f®rer ¨ autre chose, ¨ un tiers (livres, conf®-
rences, autres rencontres, ex : des étudiants de vacances !). 
 
Linda Cuvelier accorde de lõimportance ¨ lõ®coute empathique bi-latérale dans le par-
tenariat. Pour ce faire, il faut cr®er des lieux et des temps dõ®coute. 
 
Michèle Van Bael ajoute à toutes ces idées la notion de tolérance envers chacun. 
 
Marie Jaspard et Dominique Fagnart sõaccordent pour mettre en avant le terme de 
différence. Le partenariat met en effet en pr®sence de fortes diff®rences entre les per-
sonnes, le tout est de conjuguer avec ses différences, y arriver (cf. égalité) est une riches-
se. 
 
Anneleen Penne parlera de perspective unique mais complémentaire, de communi-
cation, et dõauthenticit® (relation r®elle). 
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Jean-Jacques Detraux préfère les termes de coopération (construire une ïuvre en-
semble) et de co-construction (dõun savoir). Selon lui, la formule ç un r®el partena-
riat » sonne creux. La situation de partenariat est une situation de partenariat obligé. 
Le partenariat, cõest se centrer sur un projet, dans une relation triangulaire (parents, 
personnes, professionnels). Le partenariat cõest un processus, on sõ®loigne, on se rap-
procheé La d®marche de partenariat nous conduit ¨ se construire une identité. LõAP3 
pratique le partenariat depuis le début. En termes de stratégies, comment peut-elle 
maintenant aider concrètement à ce que le partenariat puisse se vivre dans les servi-
ces ? Jean-Pierre Martin rappelle donc lõid®e de faire un texte sur le partenariat, texte 
qui se veut évolutif. Il pourrait °tre ressource, message pour dõautres. On se donnera 
le temps de le réaliser. 
 
Jocelyne Burnotte ajoute la question des valeurs : quelles valeurs sont communes ? 
Cõest important dõenvisager cette question des valeurs d¯s le d®but de la relation. Elle 
remarque aussi quõil y a quelque chose de normatif aussi dans le partenariat, comme si 
il y avait une bonne mani¯re dõ°tre partenaire, ce qui entra´ne des jugements, il y a les 
« bons » et les « mauvais è parents. Il nõy a pas de normes, de bonnes mani¯res de 
réagir. 
 
Ingrid Leruth est frappée dans son travail au sein des Tof-services de la différence 
dans le potentiel, les ressources des familles. Certaines familles vivent dans une telle 
précarité à Bruxelles! Comment atteindre à partir de telles disparités une égalité entre 
parents, mais aussi entre personnes polyhandicapées ? Son travail est donc centré sur le 
comment faire émerger le sentiment de compétence et de valeur propre chez les pa-
rents et les personnes. 
 
Claire Guillaume, jeune professionnelle au sein des Tof-services trouve que le partena-
riat repose sur une question de disponibilité (temporelle, de lieux, propre aux person-
nes). Le partenariat amène selon elle également la question du deuil du partenariat 
idéal. Enfin, le partenariat demande au professionnel de trouver une juste place (pas 
de professionnel tout puissant). 
 
Jacques Lodomez clôture le tour de table. « 21 ans de partenariat, ­a peut useré       
je constate ¨ lõAP3 que subsiste un esprit de jeunesse è. Selon lui, la confiance et le res-
pect sont primordiaux. « Dans ce partenariat, la personne, si elle pouvait parler, ne nous 
dirait-elle pas plus souvent quõon ne croit : lâchez-moi les baskets ! ». 
 
Geneviève Dewandre, avant de nous livrer son menu ç partenariat è, nous confie ses 
trois mots clés : 1) dialogue, 2) interrogation / question / confrontation, 3) les person-
nes polyhandicap®es nõont-elles pas la capacit® ¨ sõadapter ¨ tout ce quõon leur pro-
pose ? 
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Authenticité, écouter,  

construire, respecter les 

attentes, long terme, 
humour, joie de vivre, 

optimisme, références  

extérieures, tolérance, 
écoute empathique  

bi-latérale, différence, 
perspective unique mais 

complémentaire,     

communication,  

coopération,  
co-construction,  projet, 

relation triangulaire, pro-

cessus, identité,  

ressource, message, 

valeurs communes,  
égalité, sentiment de  

compétence, valeur  
propre, disponibilité, 

deuil du partenariat id®al, 

juste place, dialogue, 

interrogation, question, 

confrontation, capacit® ¨ 

sõadapter... 

Buffet de fête APécubienne 
 

Galantine de partenariat Parents ï professionnels 
Rôti de dialogues froids et sauce diplomatie 

Salade de p©tes aux p®tards frais (que lôon trouve sous formes de col¯res, exasp®rations,é) 
Cïur dôinterrogations ¨ la cr¯me 

Gâteau belge au chocolat 
Tarte feuilletée de parents, de professionnels centr®s sur lôenfant polyhandicapé 



Conclusion des débats 
 
Christophe Bartholomé, sociologue ¨ RTA (Namur) nous a ®cout® cette matin®e et nous livre une synth¯se de nos ®chan-
ges à partir de deux questions : 
Le partenariat est toujours présenté comme une force, mais à quelles conditions ? 
Quels apports de lõAP3 sur cette question du partenariat ? 
 
Quatre conditions pour que le partenariat soit une force : 
 

1) EGALITE : ce nõest pas suffisant de dire quõon vise lõ®galit® dans le partenariat, il faut aussi cr®er les conditions 
pour, le cadre. 
2) RESPECTER LES DIFFERENCES : en termes dõint®r°ts, de v®cus, de niveaux dõengagement, de pr®occupations, de 
temporalit®, de comp®tences. Respect de la prise de distance de certains ¨ certains moments, des difficult®s dõ°tre 
partenaires. 
3) RECONNAISSANCE DE LõEXPERTISE DE CHACUN : distinction entre lõexpert scientifique, lõexpert professionnel et 
lõexpert profane. 
4) COMMUNIQUER, PARLER, METTRE EN MOTS, ECOUTER : les peurs, les controverses, les d®saccords, les tensionsé 
 

Cinq apports de lõAP3 

 

1) Une approche globale du polyhandicap, coh®rence entre les deux p¹les du continuum des pr®occupations 
(actions concr¯tes du quotidien ð recherches scientifiques) 
2) Des parents porte-parole, des traductions par les professionnels 
3) Réappropriation par les familles, implication des parents 
4) Légitimité pour les professionnels 
5) Adéquation entre les demandes et les réponses : gr©ce ¨ la proximit® parents / professionnels, quand on  
énonce les demandes, on a déjà les réponses !  
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Des nouvelles de... 

Depuis le premier avril, WALLOPOLY, service de répit pour les familles et de loisirs pour les personnes polyhandicapées 

est opérationnel.  

Pour permettre aux familles de profiter de temps de répit, nous effectuons des gardes à domicile.   Durant celles-ci, nous 

suivons les envies et les besoins de la personne polyhandicapée ; nous pouvons aller à la piscine,  au marché, au cinéma, 

dans des galeries commerçantes ou faire une ballade juste pour profiter de la nature.  

Bien que la garde ¨ domicile soit notre activit® principale pour offrir du r®pit, elle nõest pas la seule. Nous avons organi-

s® plusieurs journ®es de loisirs (Au parc dõattraction WALIBI, au parc PARADISIO, au domaine de Chevetogne, au PASS ¨ 

Frameries... pour le plus grand bonheur des participants. Et nous avons encore de nombreux projets...  

Pour nous contacter :   

Rue de lõAurore, 98  ¨5100 Jambes - wallopoly@ap3.be  

Téléphone : 081/304 308  (du lundi au vendredi de 9 à 12h ) 

Hainaut :  Pierre CARION  0472/110 412  

Brabant Wallon :  Isabelle DURY  0472/110 382  

Namur :   Ariane CARBONELLE 0472/110 357  

   Florent BOTTON  0472/110 384  

Coordination générale : Jocelyne BURNOTTE 0472/110 405  

Jocelyne Burnotte-Robaye 



C õest ¨  la ferme p®dagogique du Monceau ¨ Juseret que sõest d®roul® pour la deuxième fois le séjour adapté organisé par les Tof-services.  
Ce projet a pour objectif dõoffrir du r®pit aux parents et des vacances aux partici-
pants. A cette occasion 8 jeunes polyhandicapés se sont donnés rendez-vous  pour 
partager une semaine riche en activités et en découvertes. Les vacanciers étaient  
accompagnés par 7 éducateurs et une infirmière bénévole que nous remercions pour 
son travail.  
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Franck Montfrond et lõ®quipe des Tof-services 

Cõest avec les services de lõasbl ç Transport et vie » que nous nous sommes rendus sur 

place. Après deux heures de route, nous avons redécouvert un endroit incroyable.. 

Le beau temps était au rendez-vous, notre accueil fut chaleureux, le séjour semblait  

prometteur. 

Séjour à la ferme du Monceau du 25 au 31 juillet 2009 

Les Tof-services ASBL 
Bd Lambermont, 61 
1030 Bruxelles 

Tél. 02/216.60.28  
Fax 02/215 48 25 
s.bazola@ap3.be 


